
POM D'API POM D'AMAP

Contrat d’engagement
Saison 2025/2026

Coordonnées des producteurs

Frédérique et Frédéric SCHWAB 
SCEA La Fruitière 

Route de Saalmatten - 68640 Muespach 
06 09 48 12 26 

@ fruitiere.schwab@orange.fr

Récapitulatif de mon abonnement
(Exemplaire à conserver par l’Amapien)

Être en AMAP, c’est vouloir soutenir et défendre une agriculture locale plus proche 
des concitoyens et donc logiquement des consommateurs. C’est PARTAGER avec 
SON PRODUCTEUR, ses bonheurs et ses joies mais aussi ses tourments ou tracas 

vécus sur son exploitation. 
C’est devenir un acteur responsable et ne plus être un simple spectateur attentiste 

d’un monde en perpétuel mouvement. 
Un lien particulier se crée entre le consommateur et le paysan qui le nourrit. 

Contacts AMAP

Denise CAFIERI 06 48 27 91 52 

Frédérique SCHWAB 06 10 39 38 60

@ pomdapipomdamap@gmail.com 

Agrumes (en option en plus du contrat fruits) 
L’association Pom d’Api propose un contrat entre une coopérative corse et les 

amapiens (dans le même esprit que les contrats AMAP)
Cette coopérative propose 5 livraisons de 80 cagettes de 10 kilos d’agrumes bio 

de novembre à avril. Il est possible d’avoir soit 10 kilos soit 5 kilos. 
Se renseigner auprès de Frédérique pour connaître les modalités, tarifs et 

disponibilités

Fait le : 15 avril 2025 Le producteur:

Grand Panier 700 € Petit panier 375 €

classique
petit mangeur de 

pommes (voir 2ème

page du contrat)
classique

petit mangeur de 
pommes (voir 2ème

page du contrat)

Paiement en 1 fois à la signature
Paiement en 4 fois à la signature puis le 2 des mois d’août, nov. 2025 et 
fév. 2026
Paiement en 10 fois de mai 2025 à février 2026

Virement chèque

Modalités de paiement

Chèques établis à l’ordre de « SCEA La Fruitière »

Ou virement le 2 de chaque mois sur le compte CCM Hésingue et environs:

IBAN FR76 1027 8030 5400 0173 2864 881 / BIC : CMCIFR2A

Indiquer sur le virement nom, prénom et lieu de distribution

En souscrivant à un contrat auprès d’un producteur j’adhère aussi aux valeurs des 

Amap et de l’association RHENAMAP.

Cotisation annuelle de 15€ par année civile à régler auprès d’un bénévole présent sur 

mon lieu de distribution ou sur Helloasso

https://www.helloasso.com/associations/rhenamap/adhesions/cotisation-

annuelle



Informations sur le début et la fin de la saison communiquées par le producteur

Informations pratiques

Lieux et horaires distributions

Retrouvez-nous sur www.rhenamap.org

Distribution tous les 15 jours en semaine impaire

Contenu du panier

Tarifs forfaitaires (inchangés en 2025)

ALTKIRCH Le jeudi de 18h à 19h00

HUNINGUE Le mercredi de 17h30 à 19h00

LANDSER Le jeudi de 17h00 à 18h00

MUESPACH Le vendredi de 17h00 à 18h00

MULHOUSE Le jeudi de 18h45 à 19h45

RIEDISHEIM Le mardi de 18h30 à 19h30

RIXHEIM Le mardi de 18h00 à18h45

Fruits de saison
La composition des paniers est déterminée en fonction de la récolte

Classique : 

panier normal avec pommes tout le long de l’hiver (tous les 15 jours)

« petit mangeur de pommes » :

- Jusque fin décembre : panier normal

- De janvier à avril : 1 panier de pommes la première quinzaine et 1 
panier de produits transformés la deuxième quinzaine

Conformément à la règlementation qui régit la protection des données personnelles, et sans

mention contraire de ma part, j’autorise l’utiliation de mes données personnelles :

• Pour être contacté par le producteur

• Pour être contacté par RHENAMAP

Engagements réciproques Producteurs - Amapiens

- Adhérer et respecter la charte des AMAP (consultable sur le site),

notamment, les 10 principes de l’agriculture paysanne, venir chercher

mon panier à chaque distribution, partager les risques liés à la

production, distribuer les produits de ma ferme …

- Être transparent sur l’origine des produits si exceptionnellement d’autres

produits sont ajoutés pour compléter l’offre du panier

- Participer à la vie de l’association RHENAMAP

- Respecter la durée de contrats

- Découvrir plus largement le champs de l’économie sociale et solidaire

Nous récupérons barquettes propres, bouteilles et bocaux rincés,  
filets non troués

Grand panier : 700 € / petit panier : 375 €

Types de panier



Mon choix

Grand panier 700 € Petit panier : 375 €

 Classique
 petit mangeur de 

pommes
 classique

 petit mangeur de 
pommes

 Paiement en 1 fois à la signature

 Paiement en 4 fois à la signature puis le 2 des mois d’août, nov. 2025 et fév. 
2026
 Paiement en 6 fois à la signature puis le 2 des mois de juillet, sept, nov. 2025, 
janvier et fév. 2026

 Paiement en 10 fois de mai 2025 à février 2026

 virement  chèque

Modalités de paiement

Chèques établis à l’ordre de « SCEA La Fruitière »

Ou virement le 2 de chaque mois sur le compte CCM Hésingue et environs:

IBAN FR76 1027 8030 5400 0173 2864 881 / BIC : CMCIFR2A

Indiquer sur le virement nom, prénom et lieu de distribution

Option Agrumes

 10 kilos  5 kilos  pas d’agrumes

Je m’engage
(Partie à remettre au producteur)

Mes coordonnées

 Nom, Prénom : .……………………………………………..……………………..…………….............

 Adresse : ………………………………………………………………………………..…………...............

 Code Postal : ………………..…..  Ville : ……………………..………………………………...………..

 Tel : ............................................. Mobile : ………………………………………….….…….….

 Courriel (EN MAJUSCULES) : 

………………………………........................... @........................................................

Le mot des Freds pour la saison à venir :

Cette saison, nous allons démarrer la 18ème année en Amap. Une année cruciale 
pour notre exploitation arboricole où tout un tas de défis sont à relever. 
Notamment : 

- comment arriver à produire des fruits en BIO dans nos régions avec comme 
contrainte, le changement climatique qui s’accentue d’années en années et qui 
fait souffrir nos arbres en faisant drastiquement baisser la production malgré 
nos soins au quotidien ?

- par rapport à ce contexte : quel est le prix juste ?

- comment, nous, producteurs, nous adaptons-nous à tout cela ? A la fois 
humainement, socialement et économiquement ?

- comment doit évoluer le partenariat entre notre ferme et vous les 
consom’ACTEURS ? 

- quelle conscience avons-nous de ce que signifie ce changement climatique et 
de son impact dans le quotidien du travail sur la ferme,  tel que les problèmes de 
maladies, problèmes de gel précoce et problème de mortalité prématurée des 
arbres ?

Pour toutes ces raisons, nous avons besoin plus que jamais de votre 
participation pour relever ensemble ces défis. 

Pour cela, nous comptons sur vous pour poursuivre l’aventure avec nous en vous 
(ré) engageant pour cette nouvelle saison mais aussi en essayant de trouver de 
nouveaux adhérents, sensibilisés comme vous à cette problématique du 
changement climatique et voulant participer activement à un projet de terrain 
tout en consommant des produits sains, locaux et goûteux. 

Concrètement, pour bien prendre la mesure de la situation, il manque 45000 €
pour que la ferme soit à l’équilibre. Pour atteindre cet objectif il suffirait de 65 
grands paniers supplémentaires en amap. Ce chiffre est tout à fait atteignable 
avec votre collaboration.

Nous sommes la dernière ferme arboricole du Jura alsacien et nous n’aimerions 
pas être la dernière à stopper cette activité qui dure depuis maintenant 30 ans 
grâce à vous.

Un GRAND MERCI à tous et toutes.
Frédéric et Frédérique Schwab
Vos producteurs de fruits Bio dans le SundgauFait le …………..….. signature


